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PA 8 - A  /  P R O G R A M M E  D E S  T R A VA U X
Art. R. 442-5 c) du code de l’urbanisme

COMMUNE DE SAINT-GERAND-CROIXANVEC / NOYAL-PONTIVY
P E R M I S  D ’ A M E N A G E R

Parc d’activités du Pont de Saint-Caradec

Maître d’ouvrage :
Pontivy Communauté 
1 place Ernest Jan
56300 Pontivy
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ARTICLE 1 -  SITUATION DU TERRAIN

 Le présent programme des travaux 
s’applique à l’opération située dans la commune de 
Saint-Gérand-Croixanvec et Noyal-Pontivy.

L’ensemble du terrain loti pour la commune de Saint-
Gérand-Croixanvec est cadastré section ZB sous les 
numéros n°128, 124, 91, 90, 69p, 68, 67, 66, 63, 9, 8, 7, 
5 et 2 ou tout autre numéro donné par le service du 
cadastre. L’ensemble du terrain loti pour la commune 
de Noyal-Pontivy est quant à lui cadastré section ZN 
sous les numéros n°195 et 193  pour une superficie 
d’environ 19 hectares 9 201 m² (cette superficie ne 
sera définitive qu’après bornage).

ARTICLE 2 - GÉNÉRALITÉS 

 Le présent descriptif des travaux exprime la 
prise en charge assurée par le lotisseur pour la mise 
en état de viabilité de l’opération.

Il ne constitue pas un projet descriptif et quantitatif.
Les caractéristiques données ont simplement pour 
but d’indiquer les lignes générales de l’étude au 
regard des obligations découlant des règlements 
administratifs édictés par les services publics 
concernés.

En conséquence, le lotisseur se réserve la 
faculté d’apporter  les modifications qui ne  
compromettraient pas les caractéristiques 
essentielles du projet mais qui s’avéreraient plus 
judicieuses (changement de revêtement ou de type 
de bordures…).

Les travaux sont réalisés en 1 phase. 

ARTICLE 3 – VOIRIE

CARACTÉRISTIQUES DE LA VOIRIE
 
 Les constitutions sont données à titre 
indicatif et dans tous les cas, l’entreprise titulaire 
du marché devra adapter la structure en fonction 
de la nature des sols rencontrés. A charge pour elle 
d’effectuer toutes les opérations nécessaires à cet 
effet (sondages).
Avant exécution du revêtement, le corps de 
chaussée sera soumis à des essais de déflexion. La 
déflexion moyenne devra être égale ou inférieure à 
150/100 mm avec un écart type maximum de 50/100 
mm, le contrôle étant à la charge de l’entrepreneur.

CONSTITUTION DE LA VOIRIE

 La voirie sera constituée par : 
- une couche de fondation en matériaux de 0/80 
sur une épaisseur de 0,40m minimum après 
compactage. En fonction du terrain et des conditions 
météorologiques une piste de chantier en matériau 
0/80 peut être nécessaire (1)
- une couche de base en matériaux 0/20 sur une 
épaisseur de 0,10m après compactage (2)
- une couche grave bitume de 0.12m.
- un revêtement en enrobé dosé à 150 kg/m², sur une 
épaisseur moyenne de 6cm y compris sa couche 
d’émulsion de bitume. (3).

1

2

3

Coupe de voir ie  (sans  échel le)

Nous pouvons estimer un flux du trafic actuel sur 
la RD768B de 972 V/j dont 8.1 % de Pl ( soit environ 
80 PL/j). Les PL sortant de la nouvelle zone pourront 
ainsi s’insérer sur la RD768B sans trop  de difficulté.
Une interdiction de tourne-gauche vers 
l’agglomération de St Gerand serait souhaitable.

Le giratoire lui , donne accès à la RD768 2*2 et la 
RD32 (essentiel pour le PL ). Le trafic sur le giratoire 
est déjà élevé (branche RD32 à 1000 Pl/J) 

CONSTITUTION DE LA PLACETTE

 La placette sera constituée par :

- une couche de fondation en matériaux de 0/80 
sur une épaisseur de 0,40m minimum après 
compactage. En fonction du terrain et des conditions 
météorologiques une piste de chantier en matériau 
0/80 peut être nécessaire (1)
- une couche de base en matériaux 0/20 sur une 
épaisseur de 0,10m après compactage (2)
- une couche grave bitume de 0.12m.
- un revêtement en enrobé dosé à 150 kg/m², sur une 
épaisseur moyenne de 6cm y compris sa couche 
d’émulsion de bitume. (3).

CONSTITUTION DES CHEMINS PIÉTONS

Le chemin piéton sera constitué par :
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- une couche de fondation en matériaux de 0/80 sur 
une épaisseur de 0.30m,
- une couche de base en matériaux 0/31.5 sur une 
épaisseur de 0.10m,
– un revêtement stabilisé renforcé ou similaire.

CONSTITUTION DES PLACES DE 
STATIONNEMENTS

Les stationnements seront constitués par :
- une couche de fondation en matériaux de 0/80
sur une épaisseur de 0,40m minimum après
compactage.
- une couche de base en matériaux 0/20 sur une
épaisseur de 0,10m après compactage.

Les stationnements seront constitués en enrobé. 

2 places de stationnement destinées aux poids 
lourds seront mis en place au sein de l’opération.

ARTICLE 4 - EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales de la voie seront dirigées 
directement dans la noue au Nord de l’opération 
par le biais d’un busage sous la voie interne de 
l’opération.

Ces noues seront équipées d’un massif drainant 
enveloppé d’un géotextile, permettant de stocker le 
volume d’une pluie décennale et d’infiltrer ces eaux 
dans le sol. 

Les grilles avaloirs permettront de recueillir les eaux 
de ruissellement de l’ensemble de la surface de la 
voirie, placette.

ARTICLE 5 - EAUX USÉES

Le terrain objet de la demande n’est pas desservi par 
le réseau collectif d’assainissement des eaux usées. Il 
appartiendra aux acquéreurs des lots de prévoir un 
système d’assainissement individuel.

Les acquéreurs devront réaliser à leur charge une 
étude de sol pour l’assainissement non collectif 
avant le dépôt de leur permis de construire. Celle-ci
peut être réalisée par le cabinet auteur du projet. 
Cette étude devra être instruite auprès du Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de 
Pontivy Communauté. Les travaux d’assainissement 
ne pourront débuter qu’après l’accord favorable du 
SPANC.

ARTICLE 6 - EAU POTABLE
Une canalisation sera mise en place dans la voie à 
créer d’un diamètre de 110 mm en PEHD et raccordée 
au réseau existant au Sud de l’opération, le long de la 
RD768b. Chaque lot bénéficiera d’un branchement 
individuel : citerneau.

Concernant la défense incendie, un poteau incendie 
devra être mis en place au sein de l’opération au 
niveau de la placette. En parallère, afin d’alimenter 
ce poteau incendie, une réserve d’eau de 120 m3 
sera mise en place à proximité.

ARTICLE 7 - ELECTRICITE -  

ECLAIRAGE PUBLIC (travaux sous 

MoA Morbihan Énergies)

La desserte en électricité sera réalisée en mode 
souterrain en accord avec les services Enedis et 
Morbihan Energie et suivant leurs prescriptions.

Les raccordements particuliers seront réalisés en 
mode souterrain.
 
Un coffret électrique sera mis en place en limite de 
propriété.

Un transformateur sera mis en place sur la placette 
centrale du lotissement. 

Il pourra être mis en place une trentaines de 
candélabres sur l’opération. Le choix des candélabres 
est à définir en accord avec  les services compétents. 

ARTICLE 8 – TÉLÉPHONE – FIBRE 

OPTIQUE (travaux réalisés sous la MoA 

Morbihan Énergies)

L’opération sera desservie par un réseau souterrain à 
partir du réseau existant de la route départementale  
D768B.

Chaque lot possédera un citerneau à l’intérieur de 
son lot.

ARTICLE 9 - ESPACES PAYSAGERS

Un corridor écologique, accompagné d’un chemi-
nement piéton traversant le parc d’activités d’Est en 
Ouest sera aménagé le long des lots n°2 et 3 afin de 
renforcer la trame paysagère de l’opération et d’inté-
grer la nouvelle zone d’activités dans son environne-
ment. (Cf. Annexe Volet Paysager)

Les arbres existants à l’Est de l’opération, conformé-
ment au plan de composition seront supprimés afin  
de permettre l’aménagement de la voie interne du 
parc d’activités. 



Créé le 14.02.2023

4/6

Pour compenser la suppression de ces arbres, des 
arbres de hautes tiges seront plantés le long de la 
voirie créée. Des massifs paysagers seront plantés 
entre ces arbres. 

De plus, à l’intérieur des lots, une haie bocagère sera 
réalisée par le lotisseur. L’entretien de cette dernière 
sera à la charge de l’acquéreur. (Cf. Annexe Volet 
Paysager)
La plantation compensatoire devra être composée 
d’essences similaires à celles arasées à savoir des 
arbres de haut-jets (comme du Chêne, du Châtai-
gnier..) pour permettre, dans l’avenir, un même rôle 
de protection, de maintien de la biodiversité et de 
brise-vent que les arbres arasés. (Cf. Annexe Volet 
Paysager)

Une noue paysagère sera mise en place au Nord / 
Nord-Est de l’opération le long de la voie interne 
du lotissement. Cette dernière sera plantée et/ou 
ensemencée d’espèces herbacées adaptées au 
milieu humide afin de limiter l’entretien de celles-
ci mais aussi d’offrir une qualité paysagère à ce 
dispositif. (Cf. Annexe Volet Paysager)

ARTICLE 10 - ORDURES MÉNAGÈRES

Le projet n’est pas soumis à la collectes des ordures 
ménagères. Il appartient à chaque propriétaire de 
gérer en interne la collecte de ses ordures. 

Si celui-ci souhaite bénéficier du service de collecte, 
ce dernier devra en faire la demande auprès de 
Pontivy Communauté. Chaque propriétaire devra 
ainsi se conformer aux règles édictées par le service 

de collecte de Pontivy Communauté. 

ARTICLE 11 -  ÉQUIPEMENTS 

COMMUNS AU SOL

L’implantation des équipements communs au 
sol tels que mobilier urbain, bornes d’incendie, 
poteaux d’éclairage public, etc figurant sur les plans 
techniques du dossier du lotissement n’est donnée 
qu’à titre indicatif.
L’implantation exacte de ces équipements sera 
déterminée lors de la phase de réalisation des 
travaux.

Aucun acquéreur de lots ne pourra mettre en cause 
l’implantation réelle de ces équipements sur le 
domaine public. L’acquéreur désirant faire déplacer 
un équipement commun sollicitera, auparavant, 
l’avis du maître d’ouvrage. 

ARTICLE 12 – PLAN DE RÉCOLEMENT 

– PASSAGE CAMERA

Les entreprises chargées des travaux devront fournir 
au maître d’ouvrage et aux concessionnaires, ainsi 
qu’à la mairie, le plan de recolement de leur réseau :
- 5 exemplaires sur support papier,
- 5 exemplaires sur support informatisé des passages 
caméra du réseau EU-EP (format dwg et pdf),
- 1 exemplaire sur support informatisé (format dwg 
et pdf
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Exemples  de réal i sat ions  de noues  paysagères

I r i s  de S ibér ie
I r i s  s ib i r ica

Sal ica i re
Lythrum sal icar ia

Jonc d i ffus
Juncus  ef fusus

Renouée b istorte
Pers icar ia  b istorta  ‘Hohe 

Tatra’

F i l ipendula  u lmar iaEupator ium purpureum Ir is  ensata

Les noues pasyagères

Pittosporum eugenio ides Choisya ternataPittosporum 
heterophyl lum

Viburnum t inus

L igustrum vulgareChoisya ternata ‘Aztec 
Pear l ’

Hebe microphyl la

Haie bocagère
Exemple  consei l lé  d ’espèces  pour  agrémenter  la  haie  bocagère
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Fagus sy lvat ica Frax inus  exce ls ior Acer  campestre

Les arbres d’alignement
Exemple  consei l lé  d ’arbres  à  pet i t  développement  et  végétal i sat ion des  p ieds  d ’arbres

Castanea sat iva Sambucus  n igra Acer  campestre Fagus Sy lvat ica

ChêneChâtaigner


